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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Réjean Gobeil, prés. d’ass. ................475-4774
M. Jean-Noël Lamontagne, vice-prés..... 475-4191
M. Conrad Giroux ....................................475-6424
M. Gilbert Labrecque .............................. 475-4112 
Mme Ghislaine Boivin ............................. 475-6217 
Mme Pierrette Boutin ..............................475-4068 
Mme Monique Breton ............................. 475-4242

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges 
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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Maire
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Conseiller

JOCELYN GAGNÉ
Conseiller

RAYMOND ST-ONGE
Conseiller

GINETTE CAMIRÉ
Conseillère
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Conseiller

MARIE-EVE PARENT 
Directrice générale
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE 2017
1. Pensée du mois : «Vous êtes maître de votre vie et qu’importe votre prison, vous en avez les clés.» 
 (Dalai Lama)
2. acceptation des comptes pour 243 730.82 $;
3. dépôt de la liste des taxes non payées;
4. acceptation de la demande du service incendie;
5. mandat au Ministre des Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 1065 du 
 Code municipal;
6. taux d’intérêt de 2.74 % pour l’emprunt de 1 200 600 $ pour les rangs Saint-Marc et Saint-Mathieu ainsi 
 que la route de Saint-Elzéar;
  456 000 $ - travaux rangs Saint-Marc et Saint-Mathieu 
  456 000 $ - subvention à recevoir sur 10 ans travaux rangs Saint-Marc et Saint-Mathieu 
  288 600 $ - subvention à recevoir sur 10 ans travaux route de Saint-Elzéar
7. résolution de concordance et de courte échéance, soit 5 ans, relativement à un emprunt par billets au 
 montant de 1 200 600 $;
8. mandat à Me Jacinthe Breton pour déposer un avis de décontamination au registre foncier pour le lot 
 no. 2 720 973;
9. mandat à Abbar Consultant pour les honoraires d’ingénieur pour une éventuelle réserve à sable dans 
 le parc industriel;
10. une partie des travaux du rang Saint-Edouard pris à même la réserve financière provenant des carrières 
 et sablières, soit 33 046.28 $;
11. avis de motion – règlement modifiant les compensations pour les services municipaux pour l’année 
 2018;
12. dépôt du registre prévu à l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale;
13. demande d’aide financière dans le programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 
 phase IV pour l’aménagement d’un parc dans le Développement du Moulin; 
14. demande d’aide financière dans le programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 
 phase IV pour l’aménagement d’un sentier au terrain des loisirs; 
15. demande d’aide financière dans le programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 
 phase IV pour la construction de cabines aux jeux d’eau; 
16. demande au Ministère des Transports pour correction de pavage à effectuer dans le rang Saint-Georges  
 Est; 
17. déclaration de compétence de la MRC de La Nouvelle-Beauce en matière de contrôle animalier;
18. calendrier des séances du conseil pour l’année 2018;
 Lundi 8 janvier 2018 Lundi 5 février 2018 Lundi 5 mars 2018  
 Mardi 3 avril 2018 Lundi 7 mai 2018 Lundi 4 juin 2018 
 Mardi 3 juillet 2018 Lundi 6 août 2018 Mardi 4 septembre 2018 
 Lundi 1er octobre 2018 Lundi 5 novembre 2018 Lundi 3 décembre 2018
19. contribution financière de 100 $ pour Opération Nez Rouge 2017;
20. contribution financière de 100 $ pour le déjeuner annuel de la Fondation Le Crépuscule;

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Lundi le 8 janvier 2018 à 20 h
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BORNES FONTAINES
Pour la sécurité de tous, ne soufflez pas votre neige sur les bornes fontaines afin d’éviter de les  endommager 
et de les rendre inaccessibles en cas d’urgence.

RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT EN HIVER
Du 15 novembre au 31 mars inclusivement, entre 23 h et 7 h, il est strictement interdit de stationner un 
véhicule sur un chemin public et dans les rues et ce, sur tout le territoire de la Municipalité. Cette période 
permet aux équipes de déneigement d’effectuer les opérations nécessaires afin de rendre la chaussée 
 sécuritaire. Les frais sont de 50 $ en plus des frais de remorquage.

SUBVENTION DE 20 $ VISANT L’INSTALLATION DE TOILETTE À DOUBLE CHASSE POUR 
LES RÉSIDENCES COLLECTÉES AU RÉSEAU D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT
Subvention d’encouragement visant l’installation de toilette à double chasse (toilette économiseur d’eau 
avec un système à deux boutons utilisant 3 et 6 litres d’eau et moins chaque fois que la chasse est tirée).  
La Municipalité accorde à tout propriétaire d’un immeuble construit avant le 1er juillet 2011 bénéficiant des 
services d’aqueduc et d’égout une subvention de 20 $ afin de compenser une partie du coût d’achat d’une 
toilette à double chasse.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS

Le 12 novembre 2017 : Pratique Le 16 novembre 2017 
Le 15 novembre 2017 : Pratique Le 17 novembre 2017 
Le 15 novembre 2017 : Intervention 
Le 20 novembre 2017 : Entraide 
Le 24 novembre 2017 : Intervention

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARDMUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
AVIS CONCERNANT LES FEUX EN PLEIN AIR
La Municipalité de Saint-Bernard a une réglementation concernant les feux en plein air et voici un résumé du 
règlement en vigueur depuis 2016. 
Pour faire brûler des branches, vous devez demander un permis de brûlage (gratuit) auprès du chef pompier, 
au moins une semaine avant de faire brûler le tas de branches.
Le permis est émis dans les cas où il y a uniquement des branches qui seront brûlées et que l’endroit est 
sécuritaire.
Vous êtes passible d’une amende si vous :
- faites brûler des feuilles;
- faites brûler des résidus de gazon;
- faites brûler des matériaux de construction;
- faites un feu lorsqu’il y a une interdiction décrétée par la Société de protection des forêts contre le 
 feu (SOPFEU);
- faites un feu de branches sans permis.

Randonnée de raquette aux flambeaux le vendredi 2 février.
Conseil municipal aura lieu le lundi 5 février.
Collecte des objets monstres le 16 février.
Vous devez téléphoner avant le 15 février 15h00.
Journée familiale le samedi 17 février.

DATES À RETENIR

Le bureau municipal sera fermé du 1er janvier au 3 janvier. 
Conseil municipal aura lieu le lundi 8 janvier.
Collecte des objets monstres le 19 janvier. 
Vous devez téléphoner avant le 18 janvier 15h00.

Conseil municipal Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi :  13h00 à 15h00 (Octobre à la fin mai) 
Mardi :  19h00 à 21h00 
Mercredi : 15h00 à 17h00 - 19h00 à 21h00

S A I N T - B E R N A R D . Q U E B E C
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AVIS PUBLIC
LA RÉCUPÉRATION DE VOS ARBRES DE NOËL. . . 
 . . . UN BEAU CADEAU À FAIRE À NOTRE ENVIRONNEMENT!

Vous avez jusqu’au dimanche 21 janvier 2018 pour déposer votre arbre de 
Noël au niveau du dépôt prévu à cette fin par votre municipalité.
Quelques conseils pratiques :
4 Enlever toutes les décorations et particulièrement les glaçons;
4 Placer votre sapin à l’endroit identifié par votre municipalité et le placer de façon à éviter 
  qu’il ne soit ensevelit sous la neige;
Voici le point de dépôt pour la Municipalité de Saint-Bernard :

À CÔTÉ DE LA RÉSERVE À SABLE DANS LE PARC INDUSTRIEL SAINT-BERNARD
Le dépôt sera accessible à compter du 26 décembre 2017.
Nous vous invitons à participer en grand nombre à ce projet de récupération, 
une invitation de votre  municipalité et MRC.
Nous vous remercions pour votre collaboration et nous vous souhaitons de 
Joyeuses Fêtes et Bonne  Récupération.
Pour information 387-3444, poste 4136.

RÉCUPÉRATION D’ARBRES DE NOËL
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PROGRAMME DES LOISIRS – HIVER 2018
Le programme des loisirs de Saint-Bernard – Hiver 2018 est maintenant 
disponible sur le site Internet de la Municipalité. Veuillez prendre note que 
la programmation est en version numérique seulement ! Aucun document 
papier ne sera envoyé par la poste et cela pour des raisons écologiques 
et économiques.
Des activités telles que :
- Zumba - Tonus - Danse country 
- Cours parents-enfants - Danse enfantine - Gardiens avertis 
- Maman-traîneau - Yoga - Karaté 
- Théâtre - Soccer - Cours de patin  
- Gymnastique - Raquettes en groupe pour 50 ans et + 
Ainsi que plusieurs autres cours/activités vous sont proposés. 
Ne ratez pas votre chance !!!

Vous pouvez vous inscrire dès maintenant en ligne au : saint-bernard.quebec
LA DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS : 16 janvier 2018

RANDONNÉE DE RAQUETTE AUX FLAMBEAUX
Vendredi 2 février 2018 : départ entre 18h30 et 19h30 au sentier de raquette (coin de la 2e Avenue et 
rue Lamontagne)
Au programme : feux de camp, musique, boisson chaude et surprises pour les enfants !

JOURNÉE FAMILIALE HIVERNALE 2018
Dans le cadre de la campagne *Plaisir d’Hiver*, le service des loisirs de la Municipalité organisera une 
 journée d’activités pour toute la famille samedi le 17 février 2018! 
Jeux gonflables, glissade, patinage, Zumba extérieur, tire sur neige et plusieurs autres activités. L’horaire 
complet de la journée sera disponible dans la prochaine édition du Regard Municipal ainsi que sur le site 
Internet de la Municipalité à compter du mois de janvier 2018.

DEUX DATES À METTRE À VOTRE AGENDA!

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour ces deux événements, les 2 et 17 février 2018.
Ceux et celles intéressés, veuillez donner votre nom auprès de Pascal Vachon au 418-475-5429 
ou loisirs@saint-bernard.quebec

Merci !!!

PATINOIRE EXTÉRIEURE ET ANNEAU DE GLACE
Heures d’ouverture du local : Lundi au dimanche : 9h00 à 21h00 
Heures avec surveillance : Lundi au vendredi : 18h00 à 21h00
Samedi et dimanche : 9h00 À 12h00, 13h00 à 17h00 et 18h00 À 21h00
Coût : Gratuit
Responsable : Dylan Lessard
Information : Pascal Vachon  418-475-5429

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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SENTIER PÉDESTRE 
Le sentier pédestre est maintenant prêt à l’utilisation pour les citoyens de 
 Saint-Bernard. Vous pouvez dès maintenant y pratiquer la raquette. Le  départ 
se trouve, au coin de la 2e Avenue et de la rue  Lamontagne, à côté de l’usine 
 d’épuration des eaux. Pour suivre le tracé, vous n’avez qu’à suivre les pancartes. 
Nous  demandons aux adeptes de motoneige et VTT de bien vouloir s’abstenir 
de passer dans le  chemin de  raquette afin de le préserver dans un bon état. En 
faisant la boucle complète, vous ferez un trajet d’environ 4 km.

IDÉE CADEAU POUR NOËL 
Pour le temps des fêtes, l’Oeuvre des Loisirs vous donne la possibilité d’offrir 
un certificat cadeau pour suivre un cours dans la prochaine programmation des loisirs. Le certificat cadeau 
que vous allez offrir sera du montant que vous désirez et sera applicable sur tous les cours offerts dans la 
programmation des loisirs de Saint-Bernard. 
Information : 418-475-5429

MAISON DES JEUNES
La Maison des Jeunes de Saint-Bernard est un lieu de rencontre, de divertissement, de support et d’écoute 
pour les jeunes de 10 à 14 ans. C’est un lieu de vie où les jeunes et adultes travaillent ensemble, pour créer 
un lieu favorable à l’échange, à la communication et au développement personnel.
555, rue Vaillancourt Heures d’ouverture : 
Saint-Bernard (Québec) Vendredi : 18h00 à 21h30 
G0S 2G0 Samedi et dimanche : 13h00 à 17h00

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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VŒUX
Paroissiens et paroissiennes de Saint-Bernard, 

Il me fait plaisir d’entrer dans votre maison pour vous souhaiter un heureux Temps des Fêtes. Que le 
 Seigneur vienne habiter votre demeure pour y porter sa paix! Qu’il vous aide à être des signes de sa 

 présence  amoureuse pour tous vos proches.
L’année 2018 marque la naissance de votre nouvelle grande paroisse de Sainte-Mère-de-Jésus; 

ce  regroupement administratif n’entraîne pas de changement dans les services pastoraux et 
 catéchétiques [messes, baptêmes, etc.], ni dans le secrétariat logé au presbytère où vous êtes les 

bienvenus. L’église de Saint-Bernard sera toujours l’église de Saint-Bernard.
Beau Noël et Sainte Année! 

Patrice Vallée, ptre-curé

REMERCIEMENTS
Les membres de l’Assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Bernard  veulent remercier M. Guy Cliche de 
l’entreprise « Emile Bilodeau et Fils Inc. » pour le don du matériel nécessaire  au recouvrement des murs 
extérieurs du passage couvert de l’église.
Un Merci spécial  à M. Luc Fillion de « Constructions Constructek » ainsi qu’à ses trois fils, Kévin, Marc-Olivier 
et Pier-Luc qui ont accepté de faire le travail nécessaire au recouvrement  des murs extérieurs du passage 
couvert de l’église, et ce, gratuitement.
Merci également à messieurs Conrad Giroux et André Goulet qui ont apporté leur aide, et ce,  bénévolement 
lors de l’exécution des travaux ci-haut mentionnés.
Merci à chacun de vous pour votre générosité envers la Fabrique.

FOURNAISES À VENDRE
La Fabrique a trois fournaises commerciales à vendre, suite à la conversion du système de chauffage à 
l’huile de l’église par un système au gaz naturel. Il s’agit de  fournaises  de marque Olsen BCL 190, de 
224 000 BTU, idéal pour cabane à sucre ou autre. Elles ont été achetées et installées en 2002.  
Si vous êtes intéressés, vous pouvez passer les voir. Elles sont entreposées  au sous-sol de la sacristie. Pour 
informations supplémentaires, contactez le bureau de la fabrique au (418) 475-6994.

FABRIQUE de Saint-Bernard
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MEILLEURS VŒUX
Les membres de l’Assemblée de fabrique vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour un Très Joyeux Noël et 
une Bonne et Heureuse Année 2018!
Profitez de ce temps de réjouissance avec les membres de votre famille et vos amis.
Votre Assemblée de fabrique

MESSES DE NOËL 2017

SOIRÉE DU 24 DÉCEMBRE - DIMANCHE

 16h St-Bernard (jeunes et crèche). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ROGER 
  St-Isidore (jeunes et crèche). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GILLES 
  St-Patrice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PATRICE

 18h Ste-Marie (chorale des jeunes). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PATRICE 
  St-Elzéar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LÉONCE

 19h Ste-Marguerite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GILLES 
  Ste-Hénédine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ROGER

 20h St-Sylvestre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LÉONCE 
  Ste-Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PATRICE OU MGR LOUIS

 21h St-Narcisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GILLES 
  St-Maxime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ROGER

 24h Ste-Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PATRICE OU MGR LOUIS

JOUR DE NOËL (25 DÉCEMBRE – LUNDI) 

 10h30 St-Isidore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ROGER 
 10h30 Ste-Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  PATRICE

               Joyeuses Fêtes

FABRIQUE de Saint-Bernard

HO ! HO!

HO !
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CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

Vous êtes toutes les bienvenues avec vos conjoints à notre brunch le dimanche 14 janvier 2018, à 11h00, 
au Club motoneige et VTT de Saint-Bernard. Une réponse serait appréciée avant le 8 janvier.
MERCREDIS CRÉATIFS : NOUS FERONS RELÂCHE POUR LE TEMPS DE FÊTES. 
DE RETOUR LE 24 JANVIER 2018.

Lucie Fillion, Conseillère no. 2

NOUVEAU !
SERVICE DE PHYSIOTHÉRAPIE DANS NOS LOCAUX. 

POUR INFORMATION ET RENDEZ-VOUS COMMUNIQUER AU 

418-475-6615

COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ SANTÉ DE
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LIEN-PARTAGE

LA PÉRIODE DES FÊTES APPROCHE…
Beaucoup parmi nous vont pouvoir en profiter et se retrouver en famille, entre amis, heureux de pouvoir 
partager leur bonheur d’être ensemble.
Mais, durant cette même période, d’autres n’auront pas cette chance, et seront renvoyés, comme chaque 
année, à leur dramatique solitude !
Pour toutes ces personnes, de bienveillant(e)s écoutant(e)s à l’oreille attentive et chaleureuse seront 
 présents chaque jour sur la ligne de Tel-Écoute du Littoral, durant toute la période des fêtes, pour vous 
 écouter, et assurer la continuité du service, aux horaires habituels :

24 heures/ 24, 7 jours/7
Alors, n’hésitez pas à le faire savoir autour de vous, auprès de toutes les personnes qui pourraient avoir 
besoin de parler ou de se sentir moins seules. Notre service est confidentiel.

POUR BELLECHASSE ET LÉVIS: 418-838-4095 
POUR LOTBINIÈRE, L’ISLET, MONTMAGNY ET NOUVELLE BEAUCE: 1 877 559-4095 (SANS FRAIS)

TEL-ÉCOUTE du Littoral
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Nos fidèles abonnés seront  heureux de trouver sur nos rayons des nouveautés telles que :
Une simple histoire d’amour, volume 1 et 2, de Louise Tremblay d’Essiambre 
Quand tu es née pour un petit pain, Denise Filiatreault et Danielle Lorrain, 
Je suis vivante, comment ai-je pu l’oublier,  
Conquérant de l’impossible, Mike Horn, 
Femmes de dictateur, 
Agatha Raisin enquête, vol. 5, M.C. Beaton, 
Le guide de l’auto 2018.

Pour les jeunes :

Zoélie l’allumette, vol. 4, Le voleur de tartes, de Marie Potvin, 
Les amis de la forêt enchantée, Daisy Meadows, 3 nouveaux volumes.

Et bientôt :  
Le bonheur des autres, vol.2, Richard Gougeon et bien d’autres.

La bibliothèque sera fermée du 21 décembre au 9 janvier 2018. 
Ouverture à partir du mercredi 10 janvier, de 15 heures à 17 heures.
Nouvel horaire pour 2018 
Veuillez noter que notre horaire en 2018, pour les mardis et mercredis soirs, sera de 18h30 à 20h30.
Nous souhaitons à tous nos abonnés un Noël empreint de Paix, de Sérénité et de Bonheur!
Denise Dallaire, responsable

BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Mercredi : 15h00 à 17h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Tél.: 418-475-4669 
biblio@saint-bernard.quebec 
Suivez-nous sur notre page facebook    Bibliothèque Liratout
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UN ANGE POUR NOËL 
À l’approche des fêtes, à travers les diverses  municipalités de la Nouvelle-Beauce, une multitude d’activités 
et d’évènements ont lieu et rappellent l’importance du partage et de la bienveillance envers ceux d’entre 
nous qui peuvent vivre des situations plus difficiles.  Malheureusement, ce ne sont pas toutes les personnes 
aînées qui ont la chance de passer la période des fêtes entourées de leurs familles et amis. Certaines per-
sonnes vivent beaucoup d’isolement, relié à divers contextes de vie. 
En ce sens, une distribution de petits anges de verres sera réalisée par le biais des bénévoles de chaque 
municipalité de la Nouvelle-Beauce. Ces anges seront remis à des personnes aînées reconnues par ces 
bénévoles comme étant à risque de vivre une situation difficile, d’être vulnérables ou isolées. De ce fait, la 
distribution de petits anges vise à contrer l’isolement vécu par les personnes aînées en cette période de 
réjouissance.  Les personnes aînées visées auront un rappel visuel qui leur permettra d’évaluer leur état de 
bien-être. Le concept de l’ange de verre inclus également un mouvement de donner au suivant, lorsque le 
propriétaire de l’ange reconnait que sa situation s’améliore. 
En redonnant aux plus vulnérables, la distribution de petits anges permettra également de faire la  promotion 
du projet Ange-Gardien Nouvelle-Beauce. Financé par le Ministère de la Famille et des Aînés, le  projet 
 Ange-Gardien Nouvelle-Beauce est une initiative de travail de milieu auprès des aînés en situation de 
 vulnérabilité. Dorénavant devenu un service de l’organisme porteur Lien-Partage, ce projet a pour but de 
favoriser l’accompagnement des aînés vulnérables vers les ressources appropriées de leur territoire et du 
même coup, redonner le pouvoir à ces personnes de faire des choix. 
Si vous connaissez des personnes âgées qui pourraient bénéficier des services de l’Ange-Gardien 
 Nouvelle-Beauce, vous pouvez aviser la personne s’occupant de ce service via les coordonnées ci-dessous. 
Pour plus de renseignements, communiquez avec : 
Mélanie Drouin, travailleuse de milieu auprès des ainés vulnérables 
Téléphone : 418 386-7688 ou 418 387-3391 
Courriel : agnb.tp@gmail.com 

ANGE GARDIEN NOUVELLE-BEAUCE
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

MESSAGE DU GRAND CHEVALIER
Frères Chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour.
Nous voici maintenant en décembre avec des rencontres familiales et sociales.
Le 18 novembre, c’était notre social des fêtes. Merci aux frères chevaliers et leurs épouses pour leur  présence. 
Nous avons souligné les 60 ans de chevalerie du frère Réal Guay ainsi que les 50 ans du frère Claude Breton 
et André Breton. Félicitations.
Le 9 décembre, c’était la fête de Noël à la Villa. Merci aux bénévoles qui ont fait l’animation et merci aussi au 
propriétaire qui nous a très bien reçu et qui nous a permis de fraterniser avec les locataires.
Le 10 décembre, c’était le Noël des Enfants au Centre Municipal. Le père Noël était présent pour la  parade 
à l’extérieur et à l’intérieur du Centre Municipal. Merci aux propriétaires de chevaux ainsi qu’à tous les 
 bénévoles.

Pour terminer, mon épouse Lorraine et moi ainsi que tous les frères chevaliers, nous vous souhai-
tons un JOYEUX NOËL ET UNE BONNE ANNÉE 2018.
Fraternellement, Rémi Chabot, Grand Chevalier

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT

À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération ou un accident 
de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Grenier et Sylvain pour le décès de Wilfrid Grenier.

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE
Henri Paradis (12)  •  Roger Vallée (18)  •  Michel Chabot (19)  •  Denis Lemelin (26) 
Jean-Noël Lamontagne (29)  •  Normand Tremblay (30) 

Guimond Breton, publiciste     

       Joyeuses Fêtes

HO ! HO!

HO !
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DÉCEMBRE 2017
Bonjour à chacun (e) de vous.

INVITATI0NS
Prenez note qu’il n’y a pas de soirée dansante, samedi le 16 décembre 2017 
Prenez note qu’il n’y a pas de soirée dansante, samedi le 20 janvier 2018
Soirée dansante samedi le 17 février 2018  Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous. 
Soirée de cartes, mercredi le 31 janvier 2018  au local de l’Âge d’Or vers 19h00.
Venez  vous amuser et partager un léger goûter. Nous vous attendons nombreux.

BASEBALL-POCHE INTERPAROISSIAL
 Jeudi le 4 janvier 2018 : Saint-Narcisse 
 Jeudi le 11 janvier 2018 : Sainte-Marie  
 Jeudi le 18 janvier 2018 : Saint-Patrice 
 Jeudi le 25 janvier 2018 : Saint-Sylvestre  

SOCIAL DES FÊTES
Merci de votre présence et de votre participation à notre Social des Fêtes du 3 décembre.
Un mouvement est fort et vivant grâce aux gens qui le composent et qui prennent part aux activités  proposées. 
Nous acceptons d’autres suggestions qui pourraient  améliorer notre formule des dernières années. 
Bravo à tous nos artistes…chanteurs…musiciens…jeux…

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR TOUS NOS MALADES. 
BONNE FÊTE À VOUS QUI   ÊTES DU MOIS DE DÉCEMBRE.

L’HIVER S’ANNONCE.   LA NEIGE S’ATTARDE.   LE FROID S’ INSTALLE. 
LES LUMIÈRES SCINTILLENT. 

NOËL ARRIVE

Que cette saison soit remplie de joie, de bonheur et de  paix. 
Que l’année 2018 vous comble dans tous les domaines.  

Joyeux Noël et Bonne Année

La Direction

CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

HO ! HO!

HO !
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BILLETS EN VENTE À LA CAISSE DESJARINDS DE SAINT-BERNARD
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION NOVEMBRE 2017
MOT DU PRÉFET
Concitoyennes, concitoyens de la MRC de La Nouvelle-Beauce. C’est pour une dernière fois que je m’adresse 
à vous en tant que préfet de la MRC de La Nouvelle-Beauce par le biais de notre bulletin de liaison que l’on 
retrouve sur le site Internet de la MRC.
J’aimerais remercier toutes les mairesses et tous les maires avec qui j’ai eu le plaisir et le privilège de  travailler 
tout au long de ces belles années à la préfecture. Merci pour votre assiduité, votre grande collaboration et 
tout le travail accompli pour que la MRC de La Nouvelle-Beauce soit devenue ce qu’elle est aujourd’hui.
De nombreux projets d’envergures furent réalisés toujours dans le même objectif soit d’améliorer la qualité 
de vie des citoyens de nos 11 municipalités. Votre volonté de concertation est et sera un gage de succès pour 
que la Nouvelle-Beauce continue de se démarquer par son leadership qui nous a permis d’être d’avant-garde.
Merci à tout le personnel de la MRC de La Nouvelle-Beauce qui fait jour après jour un travail remarquable. 
Un Merci sincère à monsieur Mario Caron, directeur général, avec qui j’ai eu le plaisir de travailler au cours 
des 12 dernières années. Je savais que je pouvais compter sur lui. Vous êtes une équipe d’un dynamisme 
exemplaire.
Merci à vos tous, citoyens et citoyennes de la MRC de La Nouvelle-Beauce. Merci de la confiance que vous 
m’avez témoignée tout au long de mes 17 ans comme préfet.
Sachez que ce fut pour moi un grand honneur et un grand privilège de vous représenter. Je vous en  serai 
 toujours très reconnaissant. Comme je le dis souvent « Seul on va plus vite, mais je suis convaincu  qu’ensemble 
on va toujours plus loin ! » 
En terminant, un immense Merci!  Je suis fier de vous! 
Richard Lehoux

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 14 NOVEMBRE 2017
CONTRÔLE ANIMALIER
Considérant l’intérêt des municipalités de la Nouvelle-Beauce à se doter d’une ressource commune qui serait 
responsable de l’application de la réglementation sur les animaux domestiques sur leur territoire, la MRC a 
été mandatée pour acquérir compétence en matière de contrôle animalier. Cette compétence vise essen-
tiellement à faire l’émission des licences pour les chiens, l’application de la réglementation entourant les 
animaux domestiques incluant le traitement des plaintes et l’émission des constats d’infraction. Un appel 
d’offres sera lancé sous peu par la MRC afin de retenir les services d’un fournisseur qui aurait pour mandat 
d’offrir les divers services aux municipalités et aux citoyens.
SERVICE D’HÉMODIALYSE EN RÉGION 
La MRC de La Nouvelle-Beauce a transmis une demande au ministre de la Santé et des Services sociaux 
sollicitant le gouvernement du Québec d’implanter un projet pilote pour le service d’hémodialyse mobile en 
Nouvelle-Beauce. Cette demande est justifiée par la présence de personnes ayant besoin d’hémodialyse 
sur le territoire et les frais importants que génèrent les déplacements vers les hôpitaux pour les personnes. 
Transport collectif de Beauce effectue certains de ces transports et une grande partie des coûts sont as-
sumés par le milieu municipal, sans obtenir une compensation financière qui tient compte du nombre de 
kilomètres à couvrir. Soulignons que les traitements sont habituellement à raison de trois jours/semaine et 
ils sont requis jusqu’à ce que la personne malade puisse bénéficier d’une greffe de rein ou pour le reste de 
sa durée de vie. Nous croyons qu’une personne qui demeure sur le territoire d’une MRC qui n’a pas d’hôpital 
mérite les mêmes soins et au même coût que celle qui demeure à proximité d’un centre hospitalier. C’est une 
question d’équité sociale. 
NOUVEAU RÔLE D’ÉVALUATION À SAINTE-MARIE POUR LES ANNÉES 2018-2019-2020
Un nouveau rôle d’évaluation foncière pour les années 2018, 2019 et 2020 et le nouveau rôle de valeur 
locative ont été déposés pour la Ville de Sainte-Marie.
Les études de marché effectuées pour la Ville de Sainte-Marie montrent une augmentation de la valeur des 
immeubles si l’on compare le rôle déposé pour les années 2015, 2016 et 2017 par rapport à celui applicable 
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pour les années 2018, 2019 et 2020. Ces études sont réalisées à partir des transactions immobilières 
 survenues dans ce secteur ou dans un secteur comparable situé à proximité. Évidemment, tous les secteurs 
de la ville ne fluctuent pas au même rythme. C’est pourquoi le territoire de la ville est découpé en secteurs 
(unités de voisinage) qui regroupent des propriétés possédant des caractéristiques similaires.  
Dans son ensemble, le rôle d’évaluation foncière de la Ville de Sainte-Marie a connu une hausse de 7,03%. 
Les résidences unifamiliales ont connu une hausse moyenne de 7 % pour passer d’une valeur moyenne de 
196 000 $ à 209 000 $. L’augmentation moyenne pour les condominiums est aussi de 7 % alors que la 
 valeur moyenne est passée de 126 000 $ à 135 000 $. 
Une augmentation moyenne de 11 % a été appliquée pour les immeubles de quatre logements. Cette 
 augmentation a été légèrement inférieure pour les immeubles de six à neuf logements alors qu’un  ajustement 
de 9 % a été considéré. Les immeubles commerciaux ont connu une hausse moyenne de 6 % alors que les 
immeubles industriels ont subi une hausse de 3 %.
La valeur au rôle est la valeur inscrite au rôle d’évaluation. Elle représente la valeur réelle d’un immeuble, soit 
le prix auquel il se serait vendu le 1er juillet de l’année précédant le dépôt du rôle (date de référence). Par 
exemple pour le rôle d’évaluation 2018-2019-2020, la date de référence est le 1er juillet 2016. 

CRITÈRE PRINCIPAL POUR JUGER DU BIEN-FONDÉ DE LA VALEUR AU RÔLE D’ÉVALUATION

Le principal critère consiste à se poser objectivement la question suivante : 
À la date de référence, est-ce que ma propriété aurait pu se vendre au prix de l’évaluation municipale ?
Le propriétaire doit donc baser son opinion sur des ventes d’immeubles comparables survenues dans sa rue, 
son quartier ou dans des secteurs similaires.
Les propriétaires d’immeubles situés à Sainte-Marie pourront prendre connaissance de la nouvelle valeur de 
leur propriété lorsqu’ils recevront le compte de taxes au début de l’année.

DEMANDE DE RÉVISION DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
S’ils estiment que des ajustements doivent être apportés ou sont en désaccord avec la nouvelle valeur 
au rôle, les propriétaires doivent déposer une demande de révision avant le 30 avril de la première année 
du rôle. Il est cependant fortement recommandé de bien s’informer avant de procéder à une demande de 
 révision, car celle-ci doit s’appuyer sur des motifs sérieux et valables. N’hésitez pas à communiquer avec 
le Service d’évaluation foncière de la MRC de La Nouvelle-Beauce pour toutes questions concernant votre 
 dossier d’évaluation au 418 387-3444.
Formulaire : Demande de révision du rôle d’évaluation foncière. Le formulaire est aussi disponible en se pré-
sentant au Service d’évaluation de la MRC de la Nouvelle-Beauce. 
Des frais non remboursables, variant selon la valeur inscrite au rôle, sont payables pour chaque demande de 
révision. Ce montant est déterminé par un règlement de la MRC, à savoir :

VALEUR FONCIÈRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . TARIF PAR UNITÉ D’ÉVALUATION
Inférieure ou égale à 500 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 $ 
Supérieure à 500 000 $ et inférieure ou égale à 2 000 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 $ 
Supérieure à 2 000 000 $ et inférieure à 5 000 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 $ 
Supérieure à 5 000 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 $

VALEUR LOCATIVE PAR LIEU D’AFFAIRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . TARIF PAR UNITÉ D’ÉVALUATION
Inférieure ou égale à 50 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 $ 
Supérieure à 50 000 $  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 $

BIENVENUE À WWW.NOUVELLEBEAUCE.COM

BULLETIN DE LIAISON
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01



C’est tout Desjardins qui appuie la relève agricole.

1017, boul. Vachon Nord, bureau 300, 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M3 
Tél. : 418 386-1333 • 1 877 707-1333

desjardins.com/transfertagricole

Desjardins &  
la relève agricole 
TouT près. 
Toujours prêTs.
Vous êtes jeunes et vous avez de l’avenir. Et nous y croyons. 

Plus prêts que jamais, Desjardins et ses équipes de directeurs spécialisés en  
agriculture et en transfert d’entreprise sont à vos côtés pour vous appuyer  
dans vos projets immédiats et futurs de relève.


